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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêtés préfectoraux portant autorisation 
modification, renouvellement ou abrogation 

de systèmes de vidéoprotection 
 
AUTORISATIONS  
 
Par arrêté préfectoral en date du 6 août 2012 Monsieur Emmanuel Breuil,  gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
l’établissement  « Art de Vivre 51 »  situé  16 rue Edmond Rostand  à  Reims. 
Monsieur Emmanuel Breuil, gérant,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes et la prévention des atteintes 
aux biens. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 12 novembre 2012 Monsieur Yannick Milliot, gérant,  est autorisé à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour le bar tabac 
presse loto « Le Général » situé 50 place du Forum à Reims. 
Monsieur Yannick Milliot, gérant,  est responsable du système dont la finalité est d’assurer la prévention des atteintes aux biens.  
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Madame Valérie Dugot,  gérante,  est autorisée à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
le bar brasserie « MC Maxime »  situé  6 place d'Armes  à  Vitry-le-François. 
Madame Valérie Dugot, gérante,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux 
biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
  
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Madame Karine Pinon, gérante,  est autorisée à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
la boulangerie « Karine et Mathieu »  située 36 avenue Sarah Bernhardt  à  Tinqueux. 
Madame Karine Pinon, gérante,  est responsable du système dont la finalité est d’assurer  la sécurité des personnes. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Marco Gallo, chef d'entreprise,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système 
de vidéoprotection avec enregistrement d’images pour la caméra installée dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
l’établissement  « MG Moto »  situé  52 rue des Jancelins  à  Epernay. 
Monsieur Marco Gallo, chef d'entreprise,  est responsable du système dont la finalité est d’assurer  la prévention des atteintes aux biens. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Flambert Olivier, président directeur général,  est autorisé à installer et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour  l’établissement  « Sodine »  situé  1 route de Tahure  à  Sommepy-Tahure. 
Monsieur Flambert Olivier, président directeur général,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer  la sécurité des personnes et la lutte 
contre la démarque inconnue. 
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Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Luc Lobertréau, pharmacien,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
la  pharmacie Lobertréau  située  121 route Nationale  à  Jonchery-sur-Vesle. 
Monsieur Luc Lobertréau, pharmacien,  est responsable du système dont la finalité est d’assurer la lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Didier Allemandou, pharmacien,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un 
système de vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier 
présenté pour  la  pharmacie « Ardennaise »   située  134 avenue Jean Jaurès  à  Reims. 
Monsieur Didier Allemandou, pharmacien,  est responsable du système dont la finalité est d’assurer la lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Maxime Dupont, gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
la  « Grande Pharmacie Régionale »  située  14 rue du Cadran Saint-Pierre  à  Reims. 
Monsieur Maxime Dupont, gérant,  est responsable du système dont la finalité est d’assurer la lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Vincent Doillou, gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
l’établissement  pharmacie Pommery  situé  72 boulevard Pommery  à  Reims. 
Monsieur Vincent Doillou, gérant,  est responsable du système dont la finalité est d’assurer la sécurité des personnes. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Eric Bonnet, gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
le  bar tabac loto presse « Le Soleil »  situé  44 rue Eugène Perrier  à  Epernay. 
Monsieur Eric Bonnet, gérant,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux 
biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Hervé Bertin, gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
le bureau de tabac « Saint André »  situé  46 avenue Jean Jaurès  à  Reims. 
Monsieur Hervé Bertin, gérant,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux 
biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Fabien Beloncle, responsable des services techniques,  est autorisé à installer et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour  l’établissement  « 5 sur 5 »  situé  au centre commercial les Blancs Monts  à  Cormontreuil. 
Monsieur Fabien Beloncle, responsable des services techniques,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes, 
la prévention des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Christophe Prignet, gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
l’établissement  « Planet Cash »  situé  50  Zac Les Bas jardins  à  Dizy. 
Monsieur Christophe Prignet, gérant, est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes, la prévention des atteintes 
aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Jean-Michel Eribon, gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
la station de lavage  « Tip Top Lavage »  située  17 rue des Blancs Fossés  à  Ormes. 
Monsieur Jean-Michel Eribon, gérant,  est responsable du système dont la finalité est d’assurer la sécurité des personnes. 
  
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Ludovic Clément, gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
le salon de coiffure « Ludovic Clément »  situé  158 boulevard Pommery  à  Reims. 
Monsieur Ludovic Clément, gérant,  est responsable du système dont la finalité est d’assurer la  sécurité des personnes. 
  
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Olivier Bethencourt, chef de section multi sites,  est autorisé à installer et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour  la  station service Total  située 31 avenue du 29 août 1944  à  Tinqueux. 
Monsieur Olivier Bethencourt, chef de section multi sites,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes et la 
lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Olivier Béthencourt, chef de section multi sites,  est autorisé à installer et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour  la  station service Total  située  16  Faubourg Léon Bourgeois  à  Vitry-le-François. 
Monsieur Olivier Béthencourt, chef de section multi sites,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer   la sécurité des personnes et la 
lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Christian Mahaut , gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
l’établissement  « I.N. Groupe Textile »  situé  7 rue Léon Bourgeois  à  Epernay. 
Monsieur Christian Mahaut, gérant,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes, la prévention des atteintes 
aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
  
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Madame Catherine Garnier, chef d'entreprise,  est autorisée à installer et à faire fonctionner un 
système de vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier 
présenté pour  l’établissement  « Garnier Automobiles »  situé  1bis rue de Villery  à  Esclavolles Lurey. 
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Madame Catherine Garnier, chef d'entreprise,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer  la sécurité des personnes et la prévention 
des atteintes aux biens. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Le  Directeur Général de l’Effort Rémois est autorisé à installer et à faire fonctionner un système 
de vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté 
pour  l’ « Espace Polidrome »  situé  7 avenue Robert Schuman  à  Reims. 
Monsieur le  Directeur Général de l’Effort Rémois est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes, la prévention 
des atteintes aux biens et la protection des bâtiments publics. 
  
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Laurent Colonnel, co-gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système 
de vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté 
pour  la  discothèque « Tyger 6 »  située  15 rue Lesage  à  Reims. 
Monsieur Laurent Colonnel, co-gérant,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer  la sécurité des personnes et la prévention des 
atteintes aux biens. 
  
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Aumut Tasdelen, gérant,  est autorisé à installer et à faire fonctionner un système de 
vidéoprotection avec enregistrement d’images pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté pour  
l’établissement  bar restaurant l'Istanbul  situé  66 place Drouet d'Erlon  à  Reims0. 
Monsieur Aumut Tasdelen, gérant,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes et la prévention des atteintes 
aux biens. 
 
MODIFICATIONS 
 
Par arrêté préfectoral en date du 12 novembre 2012 l’article 1er de l’arrêté du 7 août 2009 autorisant Monsieur le Maire de Vitry-le-François à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans la ville, a été modifié. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Madame Danielle Zimmerman, gérante,  est autorisée à modifier et à faire fonctionner un système 
de vidéoprotection, avec enregistrement d’images, pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté 
pour le tabac presse « Les Tourelles »   situé  1 place de la République  à  Epernay. 
Madame Danielle Zimmerman, gérante,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes, la prévention des 
atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Madame Annie Dellenbach, directrice territoriale de la sûreté,  est autorisée à modifier et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection, avec enregistrement d’images, pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour l’agence de la  « Direction de l'Enseigne La Poste Champagne-Ardenne »  située  1 place Hugues Plomb  à  
Epernay. 
Madame Annie Dellenbach, directrice territoriale de la sûreté,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des personnes et 
la prévention des atteintes aux biens. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Madame Annie Dellenbach, directrice territoriale de la sûreté,  est autorisée à modifier et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection, avec enregistrement d’images, pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour l’agence de la « Direction de l'Enseigne La Poste Champagne-Ardenne »  située  1 place de l' Eglise  à  Fismes. 
Madame Annie Dellenbach, directrice territoriale de la sûreté,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des personnes et 
la prévention des atteintes aux biens.  
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Madame Annie Dellenbach, directrice territoriale de la sûreté,  est autorisée à modifier et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection, avec enregistrement d’images, pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour l’agence de la « Direction de l'Enseigne La Poste Champagne-Ardenne »  située  36 avenue Jacques Simon  à  
Saint-Memmie. 
Madame Annie Dellenbach, directrice territoriale de la sûreté,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des personnes et 
la prévention des atteintes aux biens. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012   le responsable sécurité de la Banque Populaire Lorraine Champagne,  est autorisé à modifier et 
à faire fonctionner un système de vidéoprotection, avec enregistrement d’images, pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour l’agence  située au  centre commercial route de Soissons  à  Tinqueux. 
Le responsable sécurité de la Banque Populaire Lorraine Champagne  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des 
personnes et la prévention des atteintes aux biens.  
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur le chef centre de « France 3 Champagne-Ardenne »  est autorisé à modifier et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection, avec enregistrement d’images, pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour l’établissement  « France 3 Champagne-Ardenne»  situé  1 rue Jankel Segal  à  Reims. 
Le chef de centre de « France 3 Champagne-Ardenne »    est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des personnes et la 
prévention des atteintes aux biens.  
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Madame Anne Billiot, pharmacienne,  est autorisée à modifier et à faire fonctionner un système 
de vidéoprotection, avec enregistrement d’images, pour les caméras installées dans les parties accessibles au public conformément au dossier présenté 
pour la  pharmacie "Billiot"  située au  centre commercial Croix Dampierre - avenue du Président Roosevelt  à  Châlons-en-Champagne. 
Madame Anne Billiot, pharmacienne,  est responsable du système dont la finalité est  d’assurer la  lutte contre la démarque inconnue. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 3 mai 2012 autorisant Monsieur Yves Chogon, gestionnaire 
de site, à faire fonctionner un système de vidéoprotection, dans la « cité administrative Tirlet » située 5 rue de la Charrière à Châlons-en-Champagne a 
été modifié. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 Monsieur Olivier Bethencourt, chef de section multi sites,  est autorisé à modifier et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection, avec enregistrement d’images, pour les caméras installées dans les parties accessibles au public 
conformément au dossier présenté pour la  station service Total « relais des Marvis »  située  Faubourg de Châlons  à  Vitry-le-François. 
Monsieur Olivier Bethencourt, chef de section multi sites,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des personnes et la 
lutte contre la démarque inconnue.  
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RENOUVELLEMENTS 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 21 décembre 2007 est 
reconduite, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0283 pour les caméras installées dans les parties accessibles 
au public dans l’établissement  SAS « La Briarde »  situé  2 rue de la Guinotterie  à  Montmirail. 
Madame Nathalie Diot, directrice,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des personnes et la lutte contre la démarque 
inconnue.  
  
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 9 juillet 2007 est 
reconduite, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0291 pour les caméras installées dans les parties accessibles 
au public dans l’établissement  de la Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne  situé  place du 13ème Régiment du Génie  à  Epernay. 
Monsieur Emmanuel Fedun, directeur informatique,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des personnes et la 
protection des bâtiments publics. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 9 juillet 2007 est 
reconduite, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0310 pour les caméras installées dans les parties accessibles 
au public dans le  tabac presse « Le Royal »  situé  34 rue d'Orfeuil  à  Châlons-en-Champagne. 
Monsieur Laurent Martinot , gérant,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la sécurité des personnes et la prévention des atteintes 
aux biens.  
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 9 juillet 2007 est 
reconduite, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0331 pour les caméras installées dans les parties accessibles 
au public dans la  station service Total  située  252 bis avenue Jean Jaurès  à  Reims. 
Monsieur Olivier Bethencourt, chef de section multi sites,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des personnes et la 
lutte contre la démarque inconnue.  
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 21 décembre 2007 est 
reconduite, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0363 pour les caméras installées dans les parties accessibles 
au public dans le Club Nautique de Giffaumont  situé  au Port de Giffaumont  à  Giffaumont Champaubert. 
Le président du Club Nautique de de Giffaumont est responsable du système dont la finalité est d’assurer la  prévention des atteintes aux biens.  
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 ’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 26 mai 2008 est 
reconduite, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0364 pour les caméras installées dans les parties accessibles 
au public dans l’établissement  « Buffalo Grill »  situé  1 avenue du Président Roosevelt  à  Saint-Memmie. 
Monsieur le président du directoire,  est responsable du système dont les finalités sont d’assurer la  sécurité des personnes et la prévention des 
atteintes aux biens.  
 
ABROGATIONS 
 
Par arrêté préfectoral en date du 12 novembre 2012 l’arrêté préfectoral en date du 28 mai 2009  autorisant Monsieur Thierry Cotte, gérant, à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans  le bar tabac presse loto « Le Général » situé 50 place du Forum à Reims est abrogé. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2012 l’arrêté préfectoral, en date du 10 mai 2012,  autorisant Madame Annie Dellenbach, directrice 
territoriale de la sûreté de la « Direction Territoriale enseigne la Poste » à faire fonctionner un système de vidéoprotection dans l’agence située Grande 
Rue à Connantre, est abrogé. 
 
 

Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 
 

Annonces judiciaires et légales 
 
Par arrêté préfectoral du 19 décembre 2012, les journaux ci-après énumérés sont habilités de droit à recevoir, pour l’année 2013, les annonces 
judiciaires et légales dans le département de la Marne : 
 
-    L’UNION, 5, rue de Talleyrand - 51083 Reims cedex, 
-    LES PETITES AFFICHES MATOT BRAINE, 46, boulevard Lundy - BP 235 - 51058 Reims cedex, 
-    LA MARNE AGRICOLE, Maison des agriculteurs, rue Léon Patoux -  51664 Reims cedex 2. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Commissions médicales départementales d’appel « Permis de conduire » 
 

Le préfet 
de la région Champagne Ardenne 
préfet du département de la Marne 

officier de la légion d'honneur 
officier de l'ordre national du mérite 

 
VU : 
- le code de la route, notamment ses articles R 221.10, R 221.11, 

- l’arrêté ministériel du 7 mars 1973 relatif aux commissions médicales départementales chargées d’apprécier l’aptitude physique des candidats au 
permis de conduire et des conducteurs, modifié par les arrêtés des 7 novembre 1975, 26 septembre 1979 et 4 octobre 1988, 

- l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2011 désignant les médecins appelés à faire partie, soit des commissions médicales primaires pour la délivrance ou 
le maintien du permis de conduire, soit de la commission départementale d’appel, pour une durée de 2 ans,  

 
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E : 
 
ARTICLE 1er - Les médecins suivants sont désignés pour faire partie des commissions médicales d'appel pour la délivrance ou le maintien du permis 
de conduire pour une durée allant du 11 janvier 2013 au 12 juillet 2013. 
 
Médecine Générale 
 
Docteur Richard Bianchi 
6 rue Carnot 
51000 – Châlons en Champagne 
 
Docteur Véronique Hémard  
47 boulevard J. Granthille 
51000 – Châlons en Champagne 
 
Docteur Jérôme Massiou 
18 bis rue Pierre Bayen 
51000 – Châlons en Champagne 
 
Docteur Jean Paul Hincelin 
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20 rue Colbert 
51100 Reims 

 
Docteur Philippe Ritter 
16 A rue de Chevigné 
51100 - Reims 
 
Cardiologie 
 
Docteur Eric Beruben 
10 quai Eugène Perrier 
51000 - Châlons en Champagne 
 
Docteur Charles Tassigny 
32 rue de l'Ecu 
51100 – Reims 
 
Gastrologie  
 
Docteur Naceur Abdelli 
51 rue du Commandant Derrien 
B.P. 501 
51005 – Châlons en Champagne cedex 
 
Ophtalmologie 
 
Docteur Guy Erhart 
1 rue des Tanneurs 
51300 - Vitry le François 
 
Docteur François Guyot 
1 place Paul Jamot 
51100 - Reims 
 
Docteur Pascal Niederlender 
9 quai Barbat 
51000 - Châlons en Champagne 
 
Oto-Rhino-Laryngologie 
 
Docteur Bruno Depaix 
16 rue Carnot 
51000 - Châlons en Champagne 
 
Docteur Violaine Prieur 
10 quai Eugène Perrier 
51000 - Châlons en Champagne 
 
Psychiatrie 
 
Docteur Philippe Ledoux 
26 rue Brûlé 
51100 – Reims 
 
Docteur Alain Perceau 
38 bis rue de Courlancy 
51100 - Reims 

 
Docteur Loïc Tana 
« Courlancy 2000 » 
38 bis rue de Courlancy 
51100 - Reims 
 
Neurologie 
 
Docteur Mehran Khatib 
22 rue Simon 
51100 – Reims 
 
Chirurgie Orthopédique 
 
Docteur Vincent Oget 
Polyclinique de Courlancy 
38 rue de Courlancy 
51100 – Reims 
 
Diabétologie et Endocrinologie 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1bis du 24 janvier 2013 – Page 23 - 

Docteur Jacqueline Couchot-Collard 
Sous-Préfecture de Reims 
Place Royal 
51096 - Reims 
 
ARTICLE 3 - La commission départementale d’appel siégera valablement dès lors qu’elle sera composée de deux médecins généralistes et du (ou des) 
médecin(s) spécialiste(s) dans les affections pour lesquelles les candidats subiront l’examen d’appel. 

 
ARTICLE 4 - Un candidat conducteur ou un conducteur ne sera en aucun cas examiné en commission d’appel par un médecin qui l’a déjà examiné en 
première instance. 
 
ARTICLE 5 - L’activité des médecins agréés par le présent arrêté ne pourra se prolonger au delà de l’âge de soixante treize ans. 
 
ARTICLE 6 - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Reims, sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis, pour information, à MM. les Sous-Préfets des arrondissements de Sainte Menehould, Epernay et Vitry le François et 
publié au bulletin d’informations et recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons en Champagne, le 11/01/2013 
Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général  
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Régie de recettes de la préfecture de Châlons en Champagne 
 

Le Préfet 
de la région Champagne Ardenne 

Préfet du département de la Marne 
Officier de la légion d'honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU : 
− l’arrêté interministériel du 29 juillet 1993 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies d’avances et de recettes de l’Etat auprès des 

services régionaux ou départementaux relevant du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, 
− l’instruction codificatrice sur les régies de recettes des préfectures ou des sous-préfectures du 4 novembre 1996, 
− l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux 

régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents, 
− l'arrêté ministériel du 03 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs (dispositions 

réglementaires issues d'arrêtés : ministère de l'économie, des finances et de l'industrie), 
− l’arrêté préfectoral du 29 décembre 1993 modifié par l’arrêté du 25 avril 1996 portant création d’une régie de recettes à la Préfecture de la Marne, 
− l’arrêté préfectoral du 17 septembre 1998, modifié par l’ arrêté préfectoral du 9 mars 2001 et ceux des 15 décembre 2004 et 10 octobre 2011, 

désignant M. Didier Ponthieux en qualité de régisseur de recettes de la préfecture de la Marne, 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E : 
 
ARTICLE 1er – A compter du 1er janvier 2013, l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 9 mars 2001 est modifié comme suit : 
 
"le cautionnement constitué par le régisseur de recettes de la Préfecture de Châlons en Champagne étant fixé à 7 600 €, l'indemnité de responsabilité 
annuelle de cet agent est fixée à 820 €". 
 
ARTICLE 2 – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 9 mars 2001 demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 3 - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne et le Directeur Régional des Finances Publiques de la région Champagne Ardenne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au bulletin d’information et recueil 
des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à M. le Ministre de l’Intérieur et à M. le Ministre de l’Economie et des Finances. 
 
Châlons en Champagne, le 18 janvier 2013 
Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général  
Francis Soutric 
 
 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012  
relatif à la composition du conseil communautaire  

du nouvel établissement public de coopération intercommunale  
issu de la fusion de la communauté d’agglomération « Reims Métropole »  

et de la Communauté de communes de Taissy 
 et du rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-les-Reims 
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Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet du département de la Marne 

Officier de la Légion d’ Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU : 
- Le code général des collectivités territoriales ;  
- La loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;  
- La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment les articles 60 et 83 ; 
-  Le décret du 1er avril 2010 du Président de la République nommant M. Michel Guillot, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet du 

département de la  Marne ; 
- L’arrêté préfectoral du  19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne ;  
- L’arrêté préfectoral du 26 avril 2012 portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion-

extension de la communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la Communauté de communes de Taissy en y incluant les communes de 
Cernay-les-Reims, Champigny et Sillery ; 

- L’arrêté préfectoral du 24 août 2012 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
communauté d’agglomération « Reims Métropole et de la Communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, 
Champigny et Cernay-les-Reims ; 

- L’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 relatif à la composition du conseil communautaire du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion de la communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la Communauté de communes de Taissy et du 
rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-les-Reims ;  

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Les dispositions suivantes de l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 relatif à la composition du conseil communautaire 
du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la 
Communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-les-Reims : 
 
« Le nombre de sièges de délégués au sein du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté 
d’agglomération « Reims Métropole » et de la Communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, Champigny et 
Cernay-les-Reims est fixé à 82. 
 
La répartition des sièges par communes réalisée en fonction de la population municipale est fixée de la façon suivante : 
- de 0 à 199 habitants : 1 siège 
- de 200 à 2 999 habitants : 2 sièges 
- de 3 000 à 5 999 sièges : 4 sièges 
- de 6 000 à 9 999 habitants : 6 sièges 
- de 10 000 à 100 000 habitants : 10 sièges 
- plus de 100 000 habitants : 38 sièges 
 
Les conseils municipaux de chacune des communes ne disposant que d’un siège doivent désigner un membre suppléant. Le suppléant sera appelé à 
siéger au conseil communautaire avec voix délibérative en cas d’empêchement du titulaire. » 
 
sont remplacées par les termes suivants : 
 
«  Le nombre de sièges de délégués au sein du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de Reims Métropole et de 
la Communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-les-Reims est fixé à 82. 
 
La répartition des sièges par communes réalisée en fonction de la population municipale est fixée de la façon suivante : 
- de 0 à 499 habitants : 1 siège 
- de 500 à 2 999 habitants : 2 sièges 
- de 3 000 à 5 999 habitants : 4 sièges 
- de 6 000 à 9 999 habitants : 6 sièges 
- de 10 000 à 100 000 habitants : 10 sièges 
- plus de 100 000 habitants : 38 sièges. 
 
Les conseils municipaux de chacune des communes ne disposant que d’un siège doivent désigner un membre suppléant. Le suppléant sera appelé à 
siéger au conseil communautaire avec voix délibérative en cas d’empêchement du titulaire. » 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et son affichage au siège des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
 
ARTICLE 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne et M. le sous-préfet de Reims,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie sera adressée à M. le directeur régional et départemental des 
finances publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 12 décembre 2012 
Michel Guillot 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant modification de l’arrêté préfectoral du 24 août 2012  
portant création du nouvel EPCI issu de la fusion de la  

communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la « Communauté  
de communes de Taissy » et du rattachement des communes de Sillery,  

Champigny et Cernay-les-Reims 
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Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet du département de la Marne 

Officier de la Légion d’ Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU : 
- Le code général des collectivités territoriales ;  
- La loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;  
- La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment les articles 60 et 83 ; 
-  Le décret du 1er avril 2010 du Président de la République nommant M. Michel Guillot, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet du 

département de la  Marne ; 
- L’arrêté préfectoral du  19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne ;  
- L’arrêté préfectoral du 26 avril 2012 portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion-

extension de la communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la « Communauté de communes de Taissy » en y incluant les communes 
de Cernay-les-Reims, Champigny et Sillery ; 

- L’arrêté préfectoral du 24 août 2012 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la « Communauté de communes de Taissy » et du rattachement des communes de Sillery, 
Champigny et Cernay-les-Reims ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Les dispositions suivantes du dernier alinéa de l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 24 août 2012 portant création du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la « Communauté 
de communes de Taissy » et du rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-les-Reims : 
 
« Il prend le nom de « communauté d’agglomération Reims Métropole » ». 
 
sont remplacées par les termes suivants : 
 
« Il prend le nom de « Reims Métropole » ». 
 
ARTICLE 2 : Après l’article 10 de l’arrêté préfectoral du 24 août 2012 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale 
issu de la fusion de la communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la « Communauté de communes de Taissy » et du rattachement des 
communes de Sillery, Champigny et Cernay-les-Reims, est inséré un nouvel article 10-1 ainsi rédigé : 
 
« Article 10-1 :  Reims Métropole disposera des budgets annexes suivants : 
- Prestation de services aux collectivités, 
- Parc d’activités Pierre de Coubertin, 
- Parc d’activités de la Husselle, 
- Parc d’activités de la Malle Saint Brice, 
- ZAC de Bézannes, 
- Zone d’activités de Champfleury, 
- Archéologie, 
- Service ordures ménagères, 
- Transport public de personnes 
- Service eau, 
- Service assainissement. » 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
 
ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne et M. le sous-préfet de Reims,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie sera adressée à M. le directeur régional et départemental des 
finances publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 12 décembre 2012 
Michel Guillot 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA REGION DE VERTUS 

 
Arrêté préfectoral portant modification des statuts  

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ Ordre National du Mérite 
 

VU : 
- le code général des collectivités territoriales,  
- la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
- l’arrêté préfectoral du 29 décembre 1994 portant création de la communauté de communes de la Région de Vertus, 
- la délibération du 27 juin 2012 du conseil communautaire de la communauté de communes de la Région de Vertus se prononçant pour la 

modification de la compétence « tourisme », 
- les délibérations des communes suivantes : 
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� Bergères-les-Vertus 16.08.2012 
� Chaintrix-Bierges 06.09.2012 
� Chaltrait  19.10.2012 
� Clamanges 21.07.2012 
� Ecury-le-Repos 27.09.2012 
� Etrechy   06.09.2012 
� Germinon  29.08.2012 
� Gionges   11.09.2012 
� Givry-les-Loisy  07.09.2012 
� Le Mesnil-sur-Oger  06.09.2012 
� Loisy-en-Brie  05.10.2012 
� Oger   31.07.2012 
� Pierre-Morains  03.09.2012 
� Saint-Mard-les-Rouffy  06.09.2012 
� Soulières   10.09.2012 
� Trécon   20.09.2012 
� Val-des-Marais  14.09.2012 
� Vélye   06.09.2012 
� Vert-Toulon  11.09.2012 
� Vertus   06.09.2012 
� Villeneuve-Renneville-Chevigny  24.07.2012 
� Villeseneux  07.09.2012 
� Voipreux   16.07.2012 
� Vouzy   17.07.2012 

 
approuvant la modification des statuts de la communauté de communes de la Région de Vertus, 
 
CONSIDERANT que l’absence de délibérations des communes de Rouffy et Villers-aux-Bois, dans le délai des trois mois à compter de la délibération 
du conseil communautaire de la communauté de communes de la Région de Vertus équivaut à une décision favorable à la modification des statuts, 
conformément aux termes de l’article L 5211-18 alinéa 3 du code général des collectivités territoriales, 
 
- la délibération du 27 juin 2012 du conseil communautaire de la communauté de communes de la Région de Vertus se prononçant pour les 

modifications de la compétence « scolaire », 
- les délibérations des communes suivantes : 
 

� Bergères-les-Vertus 04.10.2012 
� Chaintrix-Bierges 06.09.2012 
� Chaltrait  19.10.2012 
� Clamanges 21.07.2012 
� Etrechy   06.09.2012 
� Germinon  29.08.2012 
� Gionges   11.09.2012 
� Givry-les-Loisy  07.09.2012 
� Le Mesnil-sur-Oger  06.09.2012 
� Loisy-en-Brie  05.10.2012 
� Oger   31.07.2012 
� Pierre-Morains  03.09.2012 
� Saint-Mard-les-Rouffy  06.09.2012 
� Soulières   10.09.2012 
� Trécon   20.09.2012 
� Val-des-Marais  14.09.2012 
� Vélye   06.09.2012 
� Vert-Toulon  11.09.2012 
� Vertus   06.09.2012 
� Villeneuve-Renneville-Chevigny  24.07.2012 
� Voipreux   16.07.2012 
� Vouzy   17.07.2012 

 
approuvant la modification des statuts de la communauté de communes de la Région de Vertus, 
 
- les délibérations des communes suivantes : 
 

� Ecury-le-Repos  27.09.2012 
� Villeseneux  19.09.2012 

 
se prononçant défavorablement sur la modification des statuts de la communauté de communes de la Région de Vertus, 
 
CONSIDERANT que l’absence de délibérations des communes de Rouffy et Villers-aux-Bois, dans le délai des trois mois à compter de la délibération 
du conseil communautaire de la communauté de communes de la Région de Vertus équivaut à une décision favorable à la modification des statuts, 
conformément aux termes de l’article L 5211-18 alinéa 3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 

 
A R RE T E  

 
ARTICLE 1er : Par le présent arrêté, sont autorisées les modifications des statuts de la communauté de communes de la Région de Vertus, à compter 
du 1er janvier 2013, de la façon suivante : 
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1°) Modification de la compétence « tourisme » : 

� Modification du point 4-1-2-3 « développement des activités touristiques et de loisir » dont la rédaction sera la suivante : 
� Elaboration et coordination de la stratégie touristique à l’échelle intercommunale, 
� Conduite d’études et de projets visant au développement d’une offre touristique permettant de valoriser les atouts du territoire et 

de renforcer son attractivité, 
� Mise en réseau du potentiel touristique existant, 
� Favoriser l’information et la communication touristique sur l’ensemble du territoire intercommunal. 

 
2°) Modifications de la compétence « scolaire » : 

� Modification du point 4-2-3-2 « actions scolaires » dont la rédaction sera la suivante : 
� « construction, entretien et fonctionnement des écoles ou regroupements pédagogiques préélémentaires et élémentaires » 

� Création d’un point 4-3-3 dont la rédaction sera la suivante : 
� « construction, entretien et fonctionnement d’équipements périscolaires (cantine, garderie du matin, garderie du soir ». 

 
ARTICLE 2 : Les statuts sont annexés au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de la communauté de communes de la Région de Vertus, Mmes et 
MM. les maires des communes adhérentes et M. l’administrateur général des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 13 décembre 2012 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral  
du 14 novembre 2012 portant création du nouvel établissement public  

de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
Communauté de communes de Vitry-le-François,  
de la Communauté de communes du Mont Moret  

et de la Communauté de communes des Quatre Vallées 
et du rattachement des communes de Couvrot et de Margerie-Hancourt 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 60 ; 
- l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne et ses annexes ;  
- l’arrêté préfectoral du 6 octobre 1993 portant création de la Communauté de communes des Quatre Vallées ; 
- l’arrêté préfectoral du 14 décembre 1993 portant création de la Communauté de communes du Mont Moret ; 
- l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2001 portant transformation du district urbain de l’agglomération de Vitry-le-François en communauté de 

communes ; 
- l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2012 portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de 

la Communauté de communes de Vitry-le-François, de la Communauté de communes du Mont Moret et de la Communauté de communes des 
Quatre Vallées en y incluant les communes isolées de Couvrot et de Margerie-Hancourt ; 

- l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2012 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
Communauté de communes de Vitry-le-François, de la Communauté de communes du Mont Moret et de la Communauté de communes des Quatre 
Vallées et du rattachement des communes de Couvrot et de Margerie-Hancourt ; 

- le décret du 1er avril 2010 du Président de la République nommant M. Michel Guillot, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet du 
département de la  Marne ; 

- la nomination du comptable responsable de la trésorerie de  Vitry-le-François désigné comme receveur du futur établissement ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Après l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2012 portant création du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes de Vitry-le-François, de la Communauté de communes du Mont Moret et de la 
Communauté de communes des Quatre Vallées et du rattachement des communes de Couvrot et de Margerie-Hancourt, est inséré un nouvel article 9-1 
ainsi rédigé : 
 
« Article 9-1 : La Communauté de communes Vitry Champagne et Der disposera des budgets annexes suivants : 
- Zone d’activité de Loisy-sur-Marne, 
- Zone d’activité économique de Vitry Marolles, 
- Centre d’affaires, 
- Service déchetterie, 
- Service eau, 
- Service assainissement, 
- MARPHA. » 
 
ARTICLE 2 : Après l’article 10 de l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2012 portant création du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes de Vitry-le-François, de la Communauté de communes du Mont Moret et de la 
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Communauté de communes des Quatre Vallées et du rattachement des communes de Couvrot et de Margerie-Hancourt, est inséré un nouvel article 10-
1 ainsi rédigé : 
 
« Article 10-1 : Le comptable de la Communauté de communes Vitry Champagne et Der sera le comptable responsable de la Trésorerie  de Vitry-le-
François ». 
  
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des communes et 
des établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
 
ARTICLE 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Mme la Sous-préfète de Vitry-le-François, Messieurs et Mesdames les maires des 
communes concernées, M. le président de la Communauté de communes de Vitry-le-François, M. le président de la Communauté de communes  du 
Mont Moret et M. le président de la Communauté de communes des Quatre Vallées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont ampliation sera adressée à M. le directeur régional et départemental des finances 
publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 14 décembre 2012 
Michel Guillot 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant projet de périmètre du nouvel établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion  de la Communauté  

de communes de la Colline, de la Communauté de communes de la Petite Montagne, 
de la Communauté de Communes des Deux Coteaux  

et de la Communauté de communes du Massif ( à l’exception de la commune de Chenay) 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet du département de la Marne 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 60 ; 
- l’arrêté préfectoral du 7 décembre 1994 relatif à la création de la Communauté de communes de la Petite Montagne ;  
- l’arrêté préfectoral du 23 décembre 1994 concernant la création de la Communauté de communes de la Colline ; 
- l’arrêté préfectoral du 27 juin 2000 portant création de la Communauté de communes du Massif ; 
- l’arrêté préfectoral du 22 janvier 2001 relatif à la transformation du District des Deux Coteaux en communauté de communes ;  
- l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne ; 
- l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 portant modification du périmètre de la Communauté de communes Champagne Vesle ; 
- le décret du 1er avril 2010 du Président de la République nommant M. Michel Guillot, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet du 

département de la  Marne ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Le périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre sera  constitué par la fusion des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre suivants : 
 
• Communauté de communes de la Colline comprenant les communes suivantes : 
- Berméricourt ; 
- Brimont ; 
- Loivre. 
 
• Communauté de communes de la Petite Montagne comprenant les communes suivantes :  
- Cauroy-lès-Hermonville ; 
- Cormicy ; 
- Pouillon ; 
- Villers-Franqueux. 
 
• Communauté de communes des Deux Coteaux comprenant les communes suivantes : 
- Courcy ; 
- Hermonville ; 
- Thil. 
 
• Communauté de communes du Massif, à l’exception de la commune de Chenay, soit les communes suivantes: 
- Merfy ; 
- Saint-Thierry. 
 
ARTICLE 2 : Le nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la 
Communauté de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes des Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif, 
à l’exception de la commune de Chenay,  appartiendra à la catégorie des communautés de communes. 
 
ARTICLE 3 : Les conseils municipaux des communes intéressées disposent d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté pour 
se prononcer sur le projet de périmètre et la catégorie du nouvel établissement public de coopération intercommunale. A défaut de délibération dans ce 
délai, leur avis est réputé favorable. 
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ARTICLE 4 : Le projet de périmètre est également soumis pour avis aux établissements publics de coopération intercommunale dont la fusion est 
envisagée. A défaut de délibération dans le délai de trois mois à compter de la transmission du projet d’arrêté, leur avis est réputé favorable. 
 
ARTICLE 5 : La fusion sera prononcée par arrêté préfectoral après accord des conseils municipaux des communes incluses dans le projet de périmètre. 
L’accord des communes doit être exprimé par la moitié au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant la moitié au moins de 
la population totale de celles-ci, y compris le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse si cette dernière représente au 
moins le tiers de la population totale.  
 
ARTICLE 6 : A défaut d’accord des communes et sous réserve de l’achèvement des procédures de consultation, il sera possible, par décision motivée, 
après avis de la Commission départementale de la coopération intercommunale, de fusionner les établissements publics de coopération intercommunale 
concernés. En vue de formuler son avis, la Commission départementale de la coopération intercommunale pourra entendre tout maire d’une commune 
et tout président d’un établissement public de coopération intercommunale dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations ou qui en fait la 
demande. L’arrêté de fusion intègre les nouvelles propositions de modification du périmètre adoptées par la commission départementale de la 
coopération intercommunale dans les conditions de majorité prévues au quatrième alinéa du IV de l’article L 5210-1-1 du code général des collectivités 
territoriales. La commission dispose d’un délai d’un mois pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 
 
ARTICLE 7 : L’arrêté de fusion fixe également les compétences du nouvel établissement public. Celui-ci exerce l’intégralité des compétences dont sont 
dotés les établissements publics de coopération intercommunale, sur l’ensemble de son périmètre. 
Les III et IV de l’article L 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales sont applicables. 
       
ARTICLE 8 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne et M. le sous-préfet de Reims sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont ampliation sera adressée à M. le directeur régional et départemental des 
finances publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 13 décembre 2012 
Michel Guillot 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude  
aux fonctions de commissaire enquêteur 

 
Année 2013 

 
VU : 
- le code de l'environnement 
- le décret n° 2011-1236 du 04 octobre 2011 modifiant les dispositions de la partie réglementaire du code de l'environnement relatives à 

l'établissement des listes d'aptitudes aux fonctions de commissaire enquêteur, 
- l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2012 fixant la composition de la commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de 

commissaire enquêteur,  
 
L'an deux mil douze, le lundi 26 novembre à 9 heures, la commission départementale de la Marne dûment convoquée s'est réunie à la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection de la population – 4rue de Vinetz à Châlons-en-Champagne, sous la présidence de M. Daniel 
JOSSERAND-JAILLET, vice-président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, en vue d'arrêter la liste d'aptitude aux fonctions de 
commissaire enquêteur dans le département de la Marne pour l'année 2013. 
 
Le quorum étant atteint, la séance a été ouverte. 
 
Article 1 : Après examen des candidatures et des situations individuelles des commissaires enquêteurs inscrits en 2012, et en avoir délibéré, les 
membres de la commission, conformément aux dispositions du code de l'environnement, décident que pour l'année 2013, la liste départementale des 
commissaires enquêteurs de la Marne est établie comme suit : 

 

Arrondissement de CHALONS-en-CHAMPAGNE 
 
         En activité 
 
K Mme Valérie COULMIER 
Ingénieur hygiène-sécurité-environnement, née en 1968 
domiciliée 4, rue du moulin – 51130 Clamanges 
K 03 – 26 – 64 – 50 – 16 Portable  06 – 07 – 63 – 49 - 33 
reservation@aupredumoulin.fr  
 
K Melle Adeline HENRY  
Géographe spécialisée en aménagement du territoire, née en 1976 
domiciliée  41 rue de Marne – 51000 Châlons-en-Champagne 
K 06 – 60 – 91 – 73 – 78  
adehenry@hotmail.fr 
 
K M. Stéphane GUILLAUME  
Enseignant contractuel en histoire et géographie, né en 1969 
domiciliée  5  rue de Champagne – 51520 La Veuve 
K  03 - 26 – 67 - 36 - 56    Portable  06 – 59 – 93 – 60 – 89  
Stephane.Guillaume@laposte.net 
 
Y Mme Ingrid LENGELLE 
Micro-entrepreneur en création et vente de bijoux et objets de décoration, née en 1974 
domiciliée, 36 rue de la Briqueterie – 51000 Châlons-en-Champagne 
K 03 - 51 - 15 - 47 – 66   Portable   06 - 12 - 28 -81 – 45 
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ingrid.vinc@hotmail.fr 
 
  En retraite  
 
K M. Jean-Marie BOULARD 
Responsable du département relations sociales et conditions de travail à la D.R.H. de France-Telecom Champagne-Ardenne, né en 1949 
domicilié 4, rue des glycines – 51240 Mairy-sur-Marne 
K 03 – 26 – 70 – 69 – 10 --- Portable  06 – 30 – 72 – 78 – 36 
jean-marie.boulard@orange.fr 
 
Y M. Jean-Daniel COUROT 
Colonel, né en 1945 
domicilié, 28, grande rue  - 51520 Recy 
K 03 - 26 - 21 - 36 – 09  --- Portable  06 – 79 – 86 – 27 - 02  
jeandaniel.courot@sfr.fr 
 
Y M. Jean-Pierre GADON 
Adjoint du directeur régional des renseignements généraux de Champagne-Ardenne, né en 1948 
domicilié, 42, rue du général Féry  - 51000 Châlons-en-Champagne 
K 03 - 26 - 65 - 24 – 39 --- Portable  06 – 71 – 56 – 97 - 06  
jean-pierre.gadon@wanadoo.fr 
 
Y M. Pierre LAURENT 
Ingénieur en électricité, né en 1937 
domicilié, 1, route de L'Epine - 51520 Sarry 
K/fax  03 - 26 - 64 - 32 – 72  Portable : 06 75 86 38 24 
laurpie@wanadoo.fr 
               
K Mme Danièle DENYS 
Ingénieur d'études sanitaires, née en 1952 
domiciliée, 22, rue Buirette de Verrières - 51000 Châlons-en-Champagne 
K  03 - 26 - 70 - 48 – 03   Portable : 06 - 48 - 04 - 88 - 02 
daniele.denys@wanadoo.fr 
 
Y Mme Jacqueline PETITCOLIN 
Inspecteur des impôts, née en 1946 
domiciliée, 12 impasse La Fontaine  – 51240 Chepy 
K 03 - 26 - 67 - 52 – 46  -  Portable  06 – 63 – 99 – 08 – 40 
djpetitcolin@hotmail.fr 

 
Y M. Michel ROYER  
Ingénieur en chef du génie rural des eaux et forêts, né en 1946 
domicilié, 9 bis rue de l'arsenal – 51000 Châlons-en-Champagne 
K 03 - 26 - 64 - 10 – 13 --- Portable  06 – 88 – 14 – 18 – 51 
miro51@orange.fr 
 
Y M. François SCHUESTER  
Responsable qualité à la direction régionale France-Télécom de Champagne-Ardenne, né en 1949 
domicilié, 68, rue Saint-Martin – 51460 Courtisols 
K 03 - 26 - 66 - 92 – 59 --- Portable  06 – 70 –27 –29 – 79 
francois.schuester@wanadoo.fr 

 
Y Mme Geneviève VOCHELET  
Fonctionnaire publique territoriale, née en 1946 
domiciliée, 3 chemin du Mont Bernard – 51000 Châlons-en-Champagne 
K 03 - 26 - 21 - 04 – 73 --- Portable  06 – 60 – 04 – 47 – 33 
genevieve.vochelet@free.fr 
 
 

Arrondissement d’ EPERNAY 
 
  En activité 
 
K M. François ROUALET 
Géomètre-expert, né en 1959 
domicilié, 4, rue Placet - B.P. 193 - 51206 Epernay cedex 
K 03 - 26 - 51 - 53 - 51  -  fax  03 - 26 - 51 - 00 – 02  Portable : 06 - 88 - 94 - 59 - 04 
roualet.hermann@wanadoo.fr 
 

En retraite  
 
K M. Jacques HEMARD 
Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, né en 1937 
domicilié, 112, rue du Poncelot – 51120 Sézanne 
K  03 – 26 – 81 – 36 – 90  -  Portable : 06 – 16 – 27 – 72 - 60 
jjhema@aol.com 
 
K M. Philippe KLEIN 
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Receveur principal des impôts, né en 1942 
domicilié, 48, rue du Mont d'Or – 51530 Moussy 
K/fax  03 – 26 – 54 – 05 – 39   Portable : 06 – 07 – 85 – 98 - 41 
Schloun@aol.com 
 
K M. Patrick  ROGER  
Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, né en 1949 
domicilié, 14 rue des Marronniers – 51260 Saron-sur-Aube 
K  03 – 26 – 81 – 76 – 02   Portable : 06 – 35 – 92 – 64 - 07 
patrick.roger978@orange.fr 
 

 

Arrondissement de REIMS  
 
  En activité 
 
Y M. Xavier DEVOS 
Expert en construction, né en 1978 
domicilié, 2, rue de l'Eglise -  51400 Baconnes 
K 06 - 17 - 36 - 31 - 18   Fax : 03 - 62 - 02 - 74 - 85 
xavier.devos@yahoo.fr 
  
Y Mme Emmanuelle  MARTIN 
Chargée de mission en environnement, née en 1969 
domiciliée, 19, rue de Constantine - 51100 Reims 
K  07 - 61 - 49 - 38 – 44   
emm.mar-be@gmail.com 
 
Y Mme  Christine DERAMBURE-MAILLIET 
Formatrice Consultante sénior en Maîtrise d'ouvrage, née en 1961 
domiciliée, 27, rue Gambetta - 51500 Mailly-Champagne 
K  03 - 26 – 83 - 89 – 83  Portable : 06 - 50 – 76-  08 - 32 
c.derambure@orange.fr 
 
  En retraite  
 
K Mme  Nicole  BAUCHET 
Directrice d’école, née en 1943 
domiciliée, 37, rue Charles de Gaulle – 51170 Ville-en-Tardenois 
K  03 – 26 – 61 – 81 – 46 --- Portable 06 – 60 – 03 – 61 - 06  
nicolec.bauchet@orange.fr 
 
Y M. Claude BERGÉ  
Agriculteur, né en 1937  
domicilié, 57, route de Rethel - 51110 Isles-sur-Suippe  
K 03 - 26 - 02 - 08 – 86   Portable : 06 – 87 – 12 – 41 - 97 
berge.cl@wanadoo.fr 
 
Y M. Bruno BETH  
Officier supérieur adjoint à la B.A. 112, né en 1953 
domicilié, 19, rue de derrière la place – 51220 Hermonville 
K 03 – 26 – 61 – 58 – 69  -  Portable  06 – 26 – 79 – 00 – 54 
bruno.beth@wanadoo.fr 

 
Y Mme Ginette BINET  
Professeur, née en 1947 
domiciliée, 3 allée des Termes – 51500 Montbré 
K 03 – 26 – 87 – 12 – 86  -  Portable  06 – 84 – 04 – 00 – 68 
g.binet51@gmail.com 

 
Y M. Jean-Claude BONNET  
Retraité de l'industrie pharmaceutique, né en 1939  
domicilié, 9 allée du bois  - 51500 Ville-en-Selve  
K 03 - 26 - 61 - 12 – 11  Portable : 06 – 36 – 27 – 69 - 25 
bonnet.jc@wanadoo.fr 
 
Y M. François BRICE 
Ingénieur industriel, né en 1949  
domicilié, 5 rue de Bellevue – 51220 Brimont  
K 03 - 26 - 04 - 86 – 11   -   Portable  06 – 76 – 81 – 96 – 86  
bricfrancois@wanadoo.fr 
 
Y M. Michel CHOISY  
Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, né en 1942  
domicilié, 6, rue Eugène Ducretet - 51100 Reims  
K 03 - 26 - 08 - 19 – 95  -  Portable  06 – 86 – 28 – 06 - 78  
michel.choisy@sfr.fr 
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Y M. Pierre CLAISSE 
Receveur principal des douanes, né en 1944  
domicilié, 11 boulevard Jamin - 51100 Reims  
K 03 - 26 - 06 - 24 – 07  -  Portable  06 – 85 – 66 – 68 - 98  
sncd.pierreclaisse@orange.fr 
 
Y M. René DAROQUE 
Lieutenant-colonel des sapeurs pompiers professionnels, né en 1933 
domicilié, 13, rue Léon Tixier - 51100 Reims 
Kax  03 - 26 - 05 - 88 - 80  -  Portable  06 - 12 - 18 - 79 – 73 
rene.daroque@wanadoo.fr 
 
Y M. Jean-Pierre DESPLANQUES 
Technicien-géomètre, né en 1947 
domicilié, 25, rue Pasteur - 51220 Brimont 
K  03 - 26 - 49 - 64 – 47   Portable : 06 – 65 – 27 – 75 - 56 
jp.desplanques@free.fr 
 
Y M. Jacques GILLON 
Commissaire divisionnaire de la police nationale, né en 1945 
domicilié, 9, rue de la Magdeleine – 51100 Reims 
K  03 – 26 – 47 – 44 – 82   Portable : 06 – 75 – 57 – 27 – 12/ 06 - 08 - 25 - 78 - 92 
jacques.gillon@cegetel. net 
 
Y M. Rémy COUCHON 
Ingénieur au sein de la société Réseau de Transport d'Electricité, né en 1954 
domicilié, 9, rue Léon Tixier – 51100 Reims 
K  06 – 46 – 35 – 30 – 45  
remy.couchon@hotmail.fr 
 
Y M. Thierry MALVAUX 
Officier de l'Armée de Terre, né en 1953 
domicilié, 4 rue de la Fontaine Corbillon – 51700 Chatillon-sur-Marne 
K  03 – 26 – 57 – 82 – 77    -     09 – 61 –34 – 70 – 46  
thierry.malvaux@wanadoo.fr 
 
Y M. Jack MIDY 
Cadre dirigeant EDF-GDF, né en 1937 
domicilié, 7, rue de Challerange - 51500 Taissy 
K 03 - 26 - 06 - 52 – 64  Portable : 06 – 16 – 94 – 20 - 64 
jack.midy@wanadoo.fr 
          
Y M. René PARCHEMINIER 
Chef de service de l'aménagement du territoire, des politiques contractuelles et de l'environnement 
au conseil général de la Marne, né en 1947 
domicilié, 65, rue de Bezannes - 51100 Reims 
K 03 - 26 - 84 - 24 – 76 --- Portable  06 – 81 – 13 – 35 - 60 
parcheminier@free.fr 
 
Y M. Daniel ROLAND 
Directeur général des services de la ville et de la communauté d'agglomération de Reims, né en 1946 
domicilié, 6 allée de la Pierre Madame – 51450 Bétheny 
K 03 - 26 - 02 - 65 – 52  -  Portable : 06 – 10 – 44 – 64 – 03 
daniel.roland@sfr.fr 
 
Y M. Michel SANVICENTE 
Ingénieur sécurité, hygiène industrielle et environnement, né en 1944 
domicilié, 15 bis, rue des Chanceaux - 51420 Cernay-les-Reims 
K 03 - 26 - 02 - 05 – 73 --- Portable 06 – 16 – 30 – 74 - 00 
michelsanvicente@yahoo.fr 
           
K M. Patrick SCHNEIDER  
Commandant de police, né en 1952 
domicilié, 8, allée Louis Bréguet – 51450 Bétheny 
K 03 - 26 – 07 - 38 – 80 --- Portable  06 – 09 – 66 – 33 – 95 
patmarie.schneider@gmail.com 
 
Y M. Christian TREVET  
Officier préventionniste de sapeurs-pompiers professionnels, né en 1943 
domicilié, 20, rue Arlette Rémia – 51100 Reims 
K 03 - 26 - 82 - 05 – 18 --- Portable  06 – 87 – 30 – 10 - 11 
c.trevet@orange.fr 
 
Y M. André VAN COMPERNOLLE 
Ingénieur des Télécommunications, né en 1950 
domicilié, 19 rue Chateaubriand – 51350 Cormontreuil 
K 03 - 26 - 82 - 34 – 32 --- Portable  06 – 88 – 79 – 73 - 68 
vancompernolle.andre@orange.fr 
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Y M. Claude VIGNON 
Officier de l'Armée de l'Air, né en 1947 
domicilié, 22 rue de la Suippe – 51110 Heutrégiville 
K  03 - 26 - 48 - 93 – 06 --- Portable  :   06 – 83 – 29 – 91 - 27 
yvette.vignon@free.fr 
 
Y M. Michel DUMONT 
Commandant Fonctionnel de Police, né en 1954 
domicilié, 1, rue Jacques Audiberti - 51350 Cormontreuil 
K  06 - 73 - 96 - 11 – 68   
dumontmitch@aol.com 
 

Arrondissement de SAINTE-MÉNÉHOULD 
 
  En retraite  
 
Y M. François STUPP 
Général, né en 1928 
domicilié, 56, rue Camille Margaine - 51800 Sainte Ménéhould 
K/fax  03 - 26 - 60 - 81 - 60   Portable : 06 – 16 – 27 – 72 – 60/06 - 13 - 29 - 23 - 01 
xstupp@orange.fr 
 

Arrondissement de VITRY-le-FRANCOIS 
 
  En retraite 
 
Y M. Jean-Louis POIRISSE 
Gendarme, né en 1954 
domicilié, 20 rue de Coole – 51300 Maisons-en-Champagne 
Portable : 06 – 98 – 30 – 96 – 17 
clan-ecosse.pjl@hotmail.fr 
 
Y M. Edoire SYGUT 
Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, né en 1946 
domicilié, 10, grande rue – 51290 Ambrières 
K 06 - 32 - 77 – 12 – 51 
edoire.sygut@gmail.com 
 
Article 2 : La présente décision  
- sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Marne 
- figurera sur le site internet de la préfecture de la Marne (http://www.marne.gouv.fr) 
- pourra être consultée auprès des services de la préfecture ainsi qu'au greffe du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 17 décembre 2012 
Le Président de la commission  
M. Daniel JOSSERAND-JAILLET 
Vice-président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant dissolution du 
syndicat de production d’eau potable des Hautes Salles 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
Officier de la légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du mérite, 
 
VU : 
- le code général des collectivités territoriales, 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités territoriales, 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 

et départements, 
- l’arrêté préfectoral du 14 octobre 1993 portant création du syndicat de production d’eau potable des Hautes Salles, 
- l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2011 portant adhésion des communes de Le Breuil et Festigny à la communauté de communes des Coteaux de 

la Marne, 
 
CONSIDERANT que suite à l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2011, les communes de Le Breuil et de Igny-Comblizy sont toutes les deux membres de 
la communauté de communes des Coteaux de la Marne. Il ne peut être que constaté, conformément aux dispositions du code général des collectivités 
territoriales, la dissolution du syndicat de production d’eau potable des Hautes Salles, 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
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Article 1er :  La dissolution du syndicat de production d’eau potable des Hautes Salles est constatée. 
 
Article 2 :  L’organe délibérant du syndicat demeurera en place jusqu’à complète liquidation des éventuelles opérations de régularisation sur les plans 
budgétaire et comptable, (en conservant notamment la capacité de voter le compte administratif 2012) et jusqu’à la répartition de l’actif et du passif 
dudit syndicat. 
 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des syndicats mixtes 
concernés. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, le sous-préfet de l’arrondissement d’Epernay, le président de la communauté de 
communes des Coteaux de la Marne, les maires des communes concernées, le président du syndicat de production d’eau potable des Hautes Salles sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne 
et dont copie sera adressée à M. le directeur départemental des finances publiques de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 13 décembre 2012 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant désignation du comptable 
du Syndicat Mixte du Sud-Est Marnais issu de la fusion 

du SMIR et du SYMSEM 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet du département de la Marne 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’ Ordre National du Mérite 

 
VU : 
- Le code général des collectivités territoriales, 
- La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, 
- L’arrêté préfectoral du 31 août 2012 portant création d’un syndicat mixte issu de la fusion du syndicat mixte interdépartemental de ramassage des 

déchets ménagers et assimilés du Bocage et de Champagne (SMIR) et du syndicat mixte du Sud-Est Marnais (SYMSEM), 
- Le courrier de M. l’administrateur général des finances publiques de la Marne du 11 décembre 2012 désignant M. le responsable de la Trésorerie de 

Châlons Banlieue, 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R RE T E  
 
ARTICLE 1er : M. le responsable de la Trésorerie de Châlons Banlieue est désigné comme comptable du SYMSEM. 
 
ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne et M. l’administrateur général des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 13 décembre 2012 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant dissolution du 
Syndicat Mixte Intercommunal de la Vallée de la Vesle (SI.VA.VE.) 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
Officier de la légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du mérite, 
 
VU : 
 
- le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5721-7, 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 

et départements, 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités territoriales, 
- l’arrêté préfectoral du 19 février 1969 portant création du SI.VA.VE. , 
- l’arrêté préfectoral du 24 août 2012 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 

communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, 
Champigny et Cernay-les-Reims à compter du 1er janvier 2013, 

- la délibération du SI.VA.VE. du 19 novembre 2012 décidant de sa dissolution, 
- les délibérations favorables à cette dissolution citées ci-dessous : 
 

� Reims Métropole 10 décembre 2012 
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� Communauté de communes de Taissy 26 novembre 2012 
� Communauté de communes Vesle Montagne de Reims 14 novembre 2012 

 
CONSIDERANT que : 

• les compétences du SI.VA VE. sont intégralement reprises dans les compétences de la future communauté d’agglomération « Reims 
Métropole » ; 

• le territoire du SI.VA.VE. est inclus dans le nouveau territoire de la communauté d’agglomération, sauf une commune (Val-de-Vesle) ; 
• les biens financés et mis en œuvre par le SI.VA.VE. sont intégralement situés sur le territoire de la future communauté d’agglomération 

« Reims Métropole » ; 
• l’actif et le passif du syndicat sont de volume équivalent ; 
• la commune de Val-de-Vesle a demandé son retrait du syndicat dès février 2011, renouvelé le 6 novembre 2012 et qu’aucune prestation n’a 

été réalisée en 2012 pour cette commune ; 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 

 
A R R E T E 

 
Article 1er :  Est constatée la dissolution du Syndicat Mixte Intercommunal de la Vallée de la Vesle au 1er janvier 2013. 
 
Article 2 :  Les modalités de dissolution du SI.VA.VE. seront les suivantes : 
 

• les biens meubles et immeubles ainsi que l’encours de la dette seront transférés à Reims Métropole ; 
• l’actif et le passif seront transférés intégralement à Reims Métropole ; 
• Reims Métropole se substituera au SI.VA.VE dans tous ses actes au moment de la dissolution et notamment les conventions relatives au 

transport et au traitement des eaux usées de Beaumont-sur-Vesle et de Montbré. 
 

L’organe délibérant du syndicat demeurera en place jusqu’à complète liquidation des éventuelles opérations de régularisation sur les plans budgétaire et 
comptable, (en conservant notamment la capacité de voter le compte administratif 2012) et ce jusqu’au 30 juin 2013. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des syndicats mixtes 
concernés. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, le sous-préfet de l’arrondissement de Reims,  la présidente du syndicat mixte 
intercommunal de la Vallée de la Vesle, la présidente de Reims Métropole, le président de la communauté de communes Vesle – Montagne de Reims, le 
président de la communauté de communes de Taissy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie sera adressée à M. le directeur départemental des finances publiques de la 
Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 19 décembre 2012 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant adoption des statuts 
de l’Association Foncière de Remembrement de COMPERTRIX 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU :  
- l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, modifiée, relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment l’article 60, 
- la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée, relative au développement des territoires ruraux, notamment l’article 95, 2°, 
- le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 susvisée, notamment l’article 102, 
- l’arrêté préfectoral en date du 13 février 1991, portant constitution de l’association foncière de remembrement de la commune de Compertrix, 
- la délibération en date du 13 décembre 2012, par laquelle le bureau de l’association foncière de remembrement de Compertrix a validé le projet de 

statuts proposé par le président, 
- lesdits statuts, la liste des parcelles comprises dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Compertrix et celle concernant les 

ouvrages lui appartenant, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
  
Article 1er : Sont adoptés les statuts de l’association foncière de remembrement de Compertrix, annexés au présent arrêté et tels qu’ils ont été validés 
lors de la réunion du bureau du 13 décembre 2012. 
Sont annexés à ces statuts l’état des parcelles contenues dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Compertrix, mentionnant leur 
désignation cadastrale et leur contenance, ainsi que la liste des ouvrages lui appartenant. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Il sera en outre affiché, accompagné des statuts de l’association, tant à la porte principale de la mairie de Compertrix, qu’à tout autre endroit apparent 
et fréquenté du public, désigné par arrêté municipal, dans un délai de 15 jours à compter de sa date de publication. 
 
Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le maire de la commune de Compertrix et M. le président de l’association foncière 
de remembrement de Compertrix sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1bis du 24 janvier 2013 – Page 36 - 

� M. le directeur départemental des territoires, 
� M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne, 
et notifiée aux membres de l’association dans les conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 20006 susvisé. 
 
Châlons-en-Champagne, le 19 décembre 2012 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant adoption des statuts 
de l’Association Foncière de Remembrement de AIGNY 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU :  
- l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, modifiée, relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment l’article 60, 
- la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée, relative au développement des territoires ruraux, notamment l’article 95, 2°, 
- le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 susvisée, notamment l’article 102, 
- l’arrêté préfectoral en date du 16 février 1959, portant constitution de l’association foncière de remembrement de la commune de Aigny, 
- la délibération en date du 29 novembre 2012, par laquelle le bureau de l’association foncière de remembrement de Aigny a validé le projet de 

statuts proposé par le président, 
- lesdits statuts, la liste des parcelles comprises dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Aigny et celle concernant les 

ouvrages lui appartenant, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
  
Article 1er : Sont adoptés les statuts de l’association foncière de remembrement de Aigny, annexés au présent arrêté et tels qu’ils ont été validés lors 
de la réunion du bureau du 29 novembre 2012. 
Sont annexés à ces statuts l’état des parcelles contenues dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Aigny, mentionnant leur 
désignation cadastrale et leur contenance, ainsi que la liste des ouvrages lui appartenant. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Il sera en outre affiché, accompagné des statuts de l’association, tant à la porte principale de la mairie de Aigny, qu’à tout autre endroit apparent et 
fréquenté du public, désigné par arrêté municipal, dans un délai de 15 jours à compter de sa date de publication. 
Un exemplaire sera également affiché dans la commune de Vraux, sur le territoire duquel l’association foncière possède une extension. 
 
Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Mme le maire de la commune de Aigny et M. le président de l’association foncière de 
remembrement de Aigny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
� M. le directeur départemental des territoires, 
� M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne, 
et notifiée aux membres de l’association dans les conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 20006 susvisé. 
 
Châlons-en-Champagne, le 19 décembre 2012 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant dissolution du 
Syndicat Intercommunal d’Adduction 

d’Eau Potable de Champfleury 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet du département de la Marne, 

Officier de la légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du mérite, 

 
VU : 
- le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5212-33 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 

et départements, 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités territoriales, 
- l’arrêté préfectoral du 29 septembre 1933 portant création du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Champfleury, 
- l’arrêté préfectoral du 24 août 2012 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 

communauté d’agglomération « Reims-Métropole » et de la communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, 
Champigny et Cernay-les-Reims à compter du 1er janvier 2013, 

- la délibération du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Champfleury du 09 novembre 2012 décidant de sa dissolution,  
- les délibérations des communes membres favorables à cette dissolution citées ci-dessous : 
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� Séance du conseil municipal de Champfleury 19 novembre 2012 
� Séance du conseil municipal de Montbré 19 novembre 2012 
� Séance du conseil municipal de Trois-Puits 28 novembre 2012 
� Séance du conseil municipal de Villers-aux-Nœuds 21 novembre 2012 

 
CONSIDERANT que : 
 

� les compétences du SIAEP de Champfleury sont intégralement reprises dans les compétences de la future communauté d’agglomération 
« Reims-Métropole », 

� le territoire du SIAEP de Champfleury est inclus dans le nouveau territoire de la communauté d’agglomération « Reims-Métropole », sauf une 
commune (Montbré), 

� les biens financés et mis en œuvre par le SIAEP de Champfleury sont intégralement situés sur le territoire de la future communauté 
d’agglomération « Reims-Métropole », 

 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er :  Est constatée la dissolution du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Champfleury au 1er janvier 2013. 
 
Article 2 :  Les modalités de dissolution du SIAEP de Champfleury seront les suivantes : 
 

� les biens meubles et immeubles ainsi que l’encours de la dette seront transférés à Reims Métropole ; 
� l’actif et le passif seront transférés intégralement à Reims Métropole ; 
� Reims Métropole se substituera au SIAEP de Champfleury dans tous ses actes au moment de la dissolution. 

 
L’organe délibérant du syndicat demeurera en place jusqu’à complète liquidation des éventuelles opérations de régularisation sur les plans budgétaire et 
comptable, (en conservant notamment la capacité de voter le compte administratif 2012) et ce jusqu’au 30 juin 2013. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des syndicats mixtes 
concernés. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, le sous-préfet de l’arrondissement de Reims, les maires des communes concernées, le 
président du SIAEP de Champfleury, la présidente de Reims Métropole, le président de la communauté de communes de Taissy sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie sera 
adressée à M. le directeur départemental des finances publiques de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 21 décembre 2012 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant adoption des statuts 
de l’Association Foncière de Remembrement de SAUDOY 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
 Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU :  
- l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, modifiée, relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment l’article 60, 
- la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée, relative au développement des territoires ruraux, notamment l’article 95, 2°, 
- le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 susvisée, notamment l’article 102, 
- l’arrêté préfectoral en date du 27 août 1959, portant constitution de l’association foncière de remembrement de la commune de SAUDOY, 
- la délibération en date du 14 décembre 2012, par laquelle le bureau de l’association foncière de remembrement de Saudoy a validé le projet de 

statuts proposé par le président, 
- lesdits statuts, la liste des travaux et ouvrages et la liste des parcelles comprises dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de 

Saudoy, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Sont adoptés les statuts de l’association foncière de remembrement de Saudoy, annexés au présent arrêté et tels qu’ils ont été validés lors 
de la réunion du bureau du 14 décembre 2012. 
Sont annexés à ces statuts, la liste des parcelles contenues dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Saudoy, mentionnant leur 
désignation cadastrale et leur contenance avec extensions sur les communes de Chichey, Vindey, Queudes et Barbonne-Fayel. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Il sera en outre affiché, accompagné des statuts de l’association, tant à la porte principale des mairies de Saudoy, Chichey, Vindey, Queudes et 
Barbonne-Fayel qu’à tout autre endroit apparent et fréquenté du public, désigné par arrêté municipal, dans un délai de 15 jours à compter de sa date 
de publication. 
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Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, MM. les maires des communes de Saudoy, Chichey, Vindey, Queudes et Barbonne-
Fayel et M. le président de l’association foncière de remembrement de Saudoy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté dont copie sera adressée à : 
• M. le directeur départemental des territoires, 
• M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne, 
et notifiée aux membres de l’association dans les conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 susvisé. 
 
Châlons-en-Champagne, le 26 décembre 2012 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant adoption des statuts 
de l’Association Foncière de Remembrement de SOIGNY 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
 Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU :  
- l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, modifiée, relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment l’article 60, 
- la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée, relative au développement des territoires ruraux, notamment l’article 95, 2°, 
- le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 susvisée, notamment l’article 102, 
- l’arrêté préfectoral en date du 10 septembre 1965, portant constitution de l’association foncière de remembrement de SOIGNY, 
- la délibération en date du 21 juin 2012, par laquelle le bureau de l’association foncière de remembrement de Soigny a validé le projet de statuts 

proposé par le président, 
- lesdits statuts et la liste des parcelles comprises dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Soigny, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
  
Article 1er : Sont adoptés les statuts de l’association foncière de remembrement de Soigny, annexés au présent arrêté et tels qu’ils ont été validés lors 
de la réunion du bureau du 21 juin 2012. 
Sont annexés à ces statuts, la liste des parcelles contenues dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Soigny, mentionnant leur 
désignation cadastrale et leur contenance avec extensions sur les communes de Charleville, Boissy-le-Repos et Bergères-sous-Montmirail. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Il sera en outre affiché, accompagné des statuts de l’association, tant à la porte principale des mairies de Gault-Soigny, Charleville, Boissy-le-Repos et 
Bergères-sous-Montmirail qu’à tout autre endroit apparent et fréquenté du public, désigné par arrêté municipal, dans un délai de 15 jours à compter de 
sa date de publication. 
 
Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, MM. les maires des communes de Gault-Soigny, Charleville, Boissy-le-Repos et 
Bergères-sous-Montmirail et M. le président de l’association foncière de remembrement de Soigny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
• M. le directeur départemental des territoires, 
• M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne, 
et notifiée aux membres de l’association dans les conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 susvisé. 
 
Châlons-en-Champagne, le 27 décembre 2012 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Association foncière de remembrement de Mairy-sur-Marne 
Remplacement d’un membre du bureau 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne 

préfet du département de la Marne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 

VU :  
Le code rural et notamment ses articles L 133-1 et R. 133-3, 
L’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 
Le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 et notamment son article 84, 
L'arrêté préfectoral du 26 août 1954 portant création d'une association foncière de remembrement dans la commune de Mairy-sur-Marne, 
L'arrêté préfectoral du 18 juillet 2008 portant renouvellement du bureau de l’association foncière de remembrement de Mairy-sur-Marne, 
Le courrier de la chambre d’agriculture du 12 septembre 2012, proposant la candidature de M. Benjamin Marchal en tant que membre du bureau de 
l’association foncière de Mairy-sur-Marne, en remplacement de M. Christophe Marchal, démissionnaire, 
 
CONSIDERANT : 
 
Qu'il convient de remplacer M. Christophe Marchal, démissionnaire, précédemment membre du bureau de l’association foncière au sein dudit bureau, 
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SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : M. Benjamin Marchal est désigné membre du bureau de l'association foncière de Mairy-sur-Marne en remplacement de M. Christophe 
Marchal, démissionnaire. 
 
Article 2 : Le bureau de l'association foncière de Mairy-sur-Marne est composé comme suit : 
 
Membres de droit : 

� Mme le maire de Mairy-sur-Marne ou son représentant, 
� M. le directeur départemental des territoires ou son représentant, 

 
Membres désignés par le Conseil Municipal : 

� M. Claude Alips 
� M. Jean-Claude Delaval 
� M. Pierre Guillaume 
� M. Jean-Bruno Songy 
� M. Patrice Laurent. 

 
Membres désignés par la Chambre d'Agriculture : 

� M. Thierry Alips 
� M. Bernard Flot 
� M. Pierre Flot 
� M. Dominique Kandel 
� M. Benjamin Marchal. 

 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès de Mme la 
présidente du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25 rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne cedex. 
 
Article 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le directeur départemental des territoires et M. l’administrateur général des 
finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne et notifié à : 
 

� M. le président et les membres du bureau de l’association foncière de Mairy-sur-Marne,  
� Mme le maire de Mairy-sur-Marne, 
� M. le président de la chambre d'agriculture de la Marne. 

 
Châlons-en-Champagne, le 7 janvier 2013 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ASSOCIATION FONCIERE DE REMEMBREMENT DE BOUY 
Renouvellement du bureau 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne 

préfet du département de la Marne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
VU : 
Le code rural, et notamment son article R. 133-3, 
L’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 
Le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 et notamment son article 84, 
L'arrêté préfectoral du 03 novembre 1961 portant création d'une association foncière de remembrement dans la commune de Bouy, 
L'arrêté préfectoral du 08 novembre 2006 portant renouvellement du bureau de l’association foncière de remembrement de Bouy, 
La délibération du conseil municipal de Bouy du 04 octobre 2012 portant désignation de ses représentants au bureau de l’association foncière de 
remembrement de Bouy, 
La décision de la chambre d’agriculture de la Marne du 16 octobre 2012 portant désignation de ses représentants au bureau de l’association foncière de 
remembrement de Bouy, 
 
CONSIDERANT qu'il convient de renouveler le bureau de l’association foncière de remembrement de Bouy, à l’expiration des 6 années d’exercice du 
précédent bureau, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

- ARRETE- 
 
Article 1 :    Le bureau de l’association foncière de remembrement est composé comme suit : 
 
Membres de droit : 
� M. le maire de Bouy ou son représentant, 
� M. le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
 
 
Membres désignés par le Conseil Municipal : 
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� M. Adelin Berton 
� M. Raphaël Failliot 
� M. Hervé Machet 
� Mme Dominique Bournaison 
� M. Bernard Gillet. 
 
Membres désignés par la Chambre d'Agriculture : 
� M. Alain Michel 
� M. Cyril Vluggens 
� M. Michel Antoine 
� M. Yannick Varlot 
� M. Louis Gillet. 
 
Article 2 :  Le prochain renouvellement de bureau de l’association foncière aura lieu au terme d’un délai de six ans. 
 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès de Mme la 
présidente du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25, rue du Lycée – 51036 Châlons-en-Champagne cedex). 
 
Article 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le directeur départemental des territoires et M. l’administrateur général des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne et notifié à : 
M. le président et les membres du bureau de l’association foncière de remembrement de Bouy, 
M. le maire de Bouy, 
M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 7 janvier 2013 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant adoption des statuts 
de l’Association Foncière de Remembrement de LE FRESNE 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU :  
- l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, modifiée, relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment l’article 60, 
- la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée, relative au développement des territoires ruraux, notamment l’article 95, 2°, 
- le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 susvisée, notamment l’article 102, 
- l’arrêté préfectoral en date du 22 janvier 1964, portant constitution de l’association foncière de remembrement de la commune de Le Fresne, 
- la délibération en date du 04 décembre 2012, par laquelle le bureau de l’association foncière de remembrement de Le Fresne a validé le projet de 

statuts proposé par le président, 
- lesdits statuts, la liste des parcelles comprises dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Le Fresne, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Sont adoptés les statuts de l’association foncière de remembrement de Le Fresne, annexés au présent arrêté et tels qu’ils ont été validés 
lors de la réunion du bureau du 04 décembre 2012. 
Sont annexés à ces statuts l’état des parcelles contenues dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Le Fresne, mentionnant leur 
désignation cadastrale et leur contenance. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Il sera en outre affiché, accompagné des statuts de l’association, tant à la porte principale de la mairie de Le Fresne, qu’à tout autre endroit apparent et 
fréquenté du public, désigné par arrêté municipal, dans un délai de 15 jours à compter de sa date de publication. 
Un exemplaire sera également affiché dans les communes de Moivre et Coupéville, sur les territoires desquels l’association foncière possède une 
extension. 
 
Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le maire de la commune de Le Fresne et M. le président de l’association foncière de 
remembrement de Le Fresne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
� M. le directeur départemental des territoires, 
� M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne, 
et notifiée aux membres de l’association dans les conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 20006 susvisé. 
 
Châlons-en-Champagne, le 7 janvier 2013 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
ASSOCIATION FONCIERE INTERCOMMUNALE 

DE VERT-TOULON / VAL-DES-MARAIS / GIVRY-LES-LOISY / 
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LOISY-EN-BRIE / ETRECHY / BEAUNAY 
DITE « LA PLAINE DE BOITET » 

 

Renouvellement du bureau 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne 
préfet du département de la Marne 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
VU : 
Le code rural, et notamment son article R. 133-3, 
L’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 
Le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 et notamment son article 84, 
L’arrêté préfectoral du 30 décembre 2005 portant création d'une association foncière intercommunale dans les communes de Vert-Toulon, Val-des-
Marais, Givry-les-Loisy, Loisy-en-Brie, Etrechy et Beaunay dite « La Plaine de Boitet », 
La délibération du conseil municipal de Beaunay du 10 octobre 2011 portant désignation de ses représentants au bureau de l’association foncière 
intercommunale dite « La Plaine de Boitet », 
La délibération du conseil municipal d’Etrechy du 06 octobre 2011 portant désignation de ses représentants au bureau de l’association foncière 
intercommunale dite « La Plaine de Boitet », 
La délibération du conseil municipal de Givry-les-Loisy du 20 octobre 2011 portant désignation de ses représentants au bureau de l’association foncière 
intercommunale dite « La Plaine de Boitet », 
La délibération du conseil municipal de Loisy-en-Brie du 06 février 2012 portant désignation de ses représentants au bureau de l’association foncière 
intercommunale dite « La Plaine de Boitet », 
La délibération du conseil municipal de Val-des-Marais du 16 septembre 2011 portant désignation de ses représentants au bureau de l’association 
foncière intercommunale dite « La Plaine de Boitet », 
La délibération du conseil municipal de Vert-Toulon du 14 mars 2012 portant désignation de ses représentants au bureau de l’association foncière 
intercommunale dite « La Plaine de Boitet », 
La décision de la chambre d’agriculture de la Marne du 10 janvier 2013 portant désignation de ses représentants au bureau de l’association foncière 
intercommunale dite « La Plaine de Boitet », 
 
CONSIDERANT qu'il convient de renouveler le bureau de l’association foncière intercommunale dite « La Plaine de Boitet », à l’expiration des 6 années 
d’exercice du précédent bureau, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

- ARRETE- 
 
Article 1 :    Le bureau de l’association foncière intercommunale est composé comme suit : 
 
Membres de droit : 
� M. le maire de Beaunay ou son représentant, 
� Mme le maire d’Etrechy ou son représentant, 
� M. le maire de Givry-les-Loisy ou son représentant, 
� M. le maire de Loisy-en-Brie ou son représentant, 
� M. le maire de Val-des-Marais ou son représentant, 
� M. le maire de Vert-Toulon ou son représentant, 
� M. le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
 
Membres désignés par les Conseils Municipaux : 
� M. Franck Guillaume pour Beaunay, 
� M. Guy Leblanc pour Etrechy, 
� M. Patrice Denis pour Givry-les-Loisy, 
� M. Jean-Luc Camiat pour Loisy-en-Brie, 
� M. Denis Lalire pour Val-des-Marais, 
� M. Eric Carpentier pour Vert-Toulon. 
 
Membres désignés par la Chambre d'Agriculture : 
� M. Claude Thuillier pour Beaunay, 
� M. Jacques Basson pour Etrechy, 
� M. Bernard Assier pour Givry-les-Loisy, 
� M. Mickaël Gorisse pour Loisy-en-Brie, 
� Mme Sylvie Mallet Noblot pour Val-des-Marais, 
� M. Didier Mailliard pour Vert-Toulon. 
 
Article 2 :  Le prochain renouvellement de bureau de l’association foncière intercommunale aura lieu au terme d’un délai de six ans. 
 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès de Mme la 
présidente du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25, rue du Lycée – 51036 Châlons-en-Champagne cedex). 
 
Article 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le directeur départemental des territoires et M. l’administrateur général des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne et notifié à : 
 
M. le président et les membres du bureau de l’association foncière intercommunale dite « La Plaine de Boitet », 
M. le maire de Beaunay, 
Mme le maire d’Etrechy, 
M. le maire de Givry-les-Loisy, 
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M. le maire de Loisy-en-Brie, 
M. le maire de Val-des-Marais, 
M. le maire de Vert-Toulon, 
M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 14 janvier 2013 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DISSOLUTION 
de 

L’ASSOCIATION FONCIERE INTERCOMMUNALE (A.F.I.) DE VRAUX-AIGNY 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet du département de la Marne, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
VU : 
 
Le code rural et notamment son article R 133-9, 
L’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment son article 40, 
Le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires, 
L’arrêté préfectoral du 26 novembre 1990 portant création de l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny ayant pour vocation essentielle le 
financement du remembrement intercommunal ordonné par arrêté préfectoral du 6 août 1990, 
La délibération du 27 juin 2008 du bureau de l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny, considérant que la l’association foncière 
intercommunale n’a plus de raison d’être, sollicite la dissolution de celle-ci, 
La délibération du 14 juin 2010 de l’association foncière de remembrement d’Aigny acceptant la dissolution de l’association foncière intercommunale de 
Vraux-Aigny, 
La délibération du 21 novembre 2008 du bureau de l’association foncière de remembrement de Vraux acceptant la dissolution de l’association foncière 
intercommunale de Vraux-Aigny, 
Le courrier du 11 février 2009 de la chambre d’agriculture de la Marne donnant un avis favorable à la dissolution de l’association foncière 
intercommunale de Vraux-Aigny, 
Le courrier du 11 février 2009 du responsable du centre des impôts fonciers (service du cadastre) qui précise qu’il n’existe aucun patrimoine immobilier 
à l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny, 
Les courriers des 12 février 2009 et 29 mars 2012 de la direction générale des finances publiques de la Marne n’appelant pas d’observation particulière 
quant à la dissolution de l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny,  
 
CONSIDERANT que l’objet en vue duquel l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny avait été créée est épuisé, et que les conditions 
permettant sa dissolution sont remplies, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

- A R R E T E - 
 
Article 1er : La dissolution l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny est autorisée. 
 
Article 2 : La répartition de l’actif, du passif et du solde de trésorerie issus de l’activité de l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny sont 
définis comme suit : 
 

AIGNY 40 % 
VRAUX 60 % 
TOTAL 100 % 

 
Article 3 : Les opérations comptables consécutives à la dissolution de l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny seront effectuées par le 
comptable de l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny. 
 
Article 4 : L’organe représentatif de l’association foncière intercommunale subsiste jusqu’à la clôture définitive des opérations relatives à sa liquidation. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès de Mme la 
présidente du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25, rue du Lycée – 51036 Châlons-en-Champagne cedex). 
 
Article 6 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. l’administrateur général des finances publiques de la Marne, M. le directeur 
départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Marne et dont ampliation sera notifiée : 
 

� M. le président de l’association foncière intercommunale de Vraux-Aigny, 
� MM. les présidents des associations foncières de Aigny et Vraux, 
� Mme et M. les maires des communes de Aigny et Vraux, 
� M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne. 

 
Châlons-en-Champagne, le 14 janvier 2013 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
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Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE JALONS 
Arrêté préfectoral portant modification des statuts  

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ Ordre National du Mérite 
 

VU : 
- le code général des collectivités territoriales,  
- la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
- l’arrêté préfectoral du 29 décembre 1992 portant création de la communauté de communes de Jalons, 
- la délibération du 11 avril 2012 du conseil communautaire de la communauté de communes de Jalons favorable à la modification de l’article 10 de 

ses statuts par l’ajout d’une « dotation de solidarité », 
- les délibérations des communes suivantes : 

� Aulnay-sur-Marne 23.07.2012 
� Champigneul-Champagne 13.09.2012 
� Cherville  21.07.2012 
� Jalons  20.07.2012 
� Pocancy  27.06.2012 
� Saint-Pierre  06.06.2012 
� Thibie   13.09.2012 

 
approuvant la modification des statuts de la communauté de communes de Jalons, 
 
CONSIDERANT que l’absence de délibérations des communes de Matougues et Villers-le-Château, dans le délai des trois mois à compter de la 
délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de Jalons équivaut à une décision favorable à la modification des statuts, 
conformément aux termes de l’article L 5211-18 alinéa 3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R RE T E  
 
ARTICLE 1er : Par le présent arrêté, est autorisée la modification des statuts de la façon suivante : 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1bis du 24 janvier 2013 – Page 45 - 

Article 10 : Recettes 
Article 10.A : Les recettes de la communauté 
 
Elles comprennent : 
 

• Le produit de la fiscalité (4 taxes)……  
• …..des dons et des legs 

Si le conseil communautaire…….du code général des impôts. 
 
Article 10.B : Dotation de solidarité 
 
Une dotation de solidarité est instituée en vue de contribuer à la réduction des disparités de ressources entre les communes composant la communauté 
de communes et de tenir compte de certaines charges particulières supportées par celles-ci en raison des compétences de la communauté. 
 
  Article 10.B-1 

Cette dotation est financée par un prélèvement sur le produit de taxe professionnelle et/ou de taxe foncière sur les propriétés bâties ou sur le 
produit des quatre taxes de la communauté, en incluant le produit des versements du fonds départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle ainsi que les produits des compensations versées par l’Etat au titre des exonérations existantes ou à venir. 

 
 Article 10.B-2 

Le montant du prélèvement est fixé tous les ans par le conseil délibérant qui en fixera le taux en pourcentage sur la base des différents 
critères figurant à l’article 10.B-3. Ces critères pourront être pris dans les proportions souhaitées par le conseil communautaire. 

 
 Article 10.B-3 

Les attributions revenant aux communes sont fixées tous les ans par le conseil communautaire en tenant compte notamment de la 
population, du potentiel fiscal, de l’effort fiscal, de la longueur des voiries communales, du nombre d’enfants scolarisés, du montant des frais 
de fonctionnement des écoles, du coût des transports scolaires. Les critères pourront être retenus ensemble ou séparément et seront précisés 
dans la délibération annuelle. 

 
 Article 10.B-4 

Aucune commune ne peut bénéficier d’une attribution représentant plus de 30 % des ressources mises en répartition. Les variations annuelles 
à la baisse ou à la hausse sont arrêtées par le conseil communautaire dans sa délibération. 

 
ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de la communauté de communes de Jalons, Mmes et MM. les maires 
des communes adhérentes et M. l’administrateur général des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 17 janvier 2013 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
 
 

Direction des ressources humaines, des moyens et de la logistique 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Plate-Forme CHORUS 

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté du 24 avril 2007 
portant nomination d’un régisseur suppléant 
auprès de la police municipale de Montmirail 

 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne 

Préfet du Département de la Marne 
Officier de la Légion d’Honneur 

 
VU l'arrêté préfectoral du 13 juin 2003 portant institution d'une régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de Montmirail ; 
VU l'arrêté préfectoral du 24 avril 2007 portant nomination d’un régisseur et d’un régisseur suppléant auprès de la police municipale de la commune de 
Montmirail ; 
VU la lettre de M. le Maire de Montmirail en date du 19 décembre 2012, 
VU l'avis favorable de M. Directeur Régional des Finances Publiques de la Région «  Champagne-Ardenne  en date du  2 janvier 2013, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E : 
 

Article 1er : Mme Anaïs HOFFMANN, née le 18 juillet 1986 à Metz (57) gardien de police municipale, est nommée régisseur suppléant de la police 
municipale de Montmirail pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en application de l'article L. 2212-5 du code 
général des collectivités territoriales, et le produit des consignations prévues par l'article L 121-4 du code de la route, en remplacement de M. Sébastien 
LARZILLIERE ;. 
 
Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, M. le Directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du 
département de la Marne et M. le Sous-Préfet de l'arrondissement d’EPERNAY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 15 janvier 2013 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 
Francis SOUTRIC 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-préfecture de Reims 
 

 
Elections complémentaires 

 

Par arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2012, les électeurs de la commune d'Ecueil sont convoqués pour les élections 
complémentaires qui auront lieu les dimanches 13 janvier 2012 pour le 1er tour et 20 janvier 2012 si un 2ème tour est nécessaire. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Bureau de l'action territorial. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 13 décembre 2012, les électeurs de la commune d'Hermonville sont convoqués pour les élections 
complémentaires qui auront lieu les dimanches 20 janvier 2012 pour le 1er tour et 27 janvier 2012 si un 2ème tour est nécessaire. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Bureau de l'action territorial. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Syndicat intercommunal scolaire des Bords de l’Ardre 

 
Par arrêté préfectoral n° 2012/SPR/BAT/1 en date du 3 janvier 2013, a été autorisée la modification des statuts du Syndicat 
Intercommunal Scolaire des Bords de l'Ardre. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Bureau de l'action territoriale. 
_________________________________________________________________________________________ 
 

Syndicat intercommunal scolaire de Rosnay 
 
Par arrêté préfectoral n° 2013/SPR/BAT/5 en date du 16 janvier 2013, a été autorisée la modification des statuts du Syndicat 
intercommunal scolaire de ROSNAY. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Bureau de l'action territoriale. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Communauté de communes des Rives de la Suippe 
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Par arrêté préfectoral n° 2013/SPR/BAT/4 en date du 11 janvier 2013, a été autorisée la modification des statuts de la Communauté 
de communes des Rives de la Suippe. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Bureau de l'action territoriale. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Sous-préfecture de Vitry-le-François 
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